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Commission de protection du territoire agricole

Avis au lecteur : Ce document est conforme au standard S G Q R I 0 0 8 - 0 2 du gouvernement du Québec sur l’accessibilité d’un document téléchargeable. 
Si vous éprouvez des difficultés, contactez-nous au : 1800 3 6 1 - 2 0 9 0. 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
Document de vérification• d’un droit

Réservé à la Commission 

NOTE: Avant de remplir ce document, veuillez consulter le guide.  

Le pictogramme • renvoie à la partie « lexique» du guide.

Ce document s’adresse à toute personne désirant faire vérifier par la Commission l’existence de 
droits personnels ou réels sur sa propriété. Ces vérifications sont plus souvent demandées lors des 
événements suivants : 

• Offre d’achat conditionnelle;

• Vérification de la légalité d’une construction ou d’une utilisation autre qu’agricole;

• Renouvellement d’une hypothèque;

• Demande d’assurance; 

• Bornage;

• À la demande de la municipalité;

• Pour toute autre raison telle que l’obtention d’un certificat du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, etc.

Afin de vous assurer que ce document s’adresse bien à vous, répondez aux questions suivantes : 

1- Demandez-vous l’émission d’un permis de construction (art. 32)?

 oui  non 

2- Désirez-vous procéder à la vente, à la cession ou à la donation d’une superficie de droits acquis
(lotissement ou aliénation, art. 32.1)?

 oui  non 

Si vous avez répondu oui à l’une ou l’autre de ces questions, vous devez remplir un « Formulaire de 
déclaration d'exercice d'un droit ». Dans la négative, veuillez remplir ce document. 
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Commission de protection du territoire agricole

1 IDENTIFICATION

1.1 Personne demandant la vérification 

1.2 Mandataire •  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe

 Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe 

Nom et prénom en lettres moulées Ind. rég. Téléphone (résidence) 

Nom de la personne morale Municipalité MRC Société / Corporation Ministère Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail) 

Poste 

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire / autre) 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur 

Courriel 

• 

• 

• 

• 

• 

Nom et prénom en lettres moulées Profession 

Nom de la personne morale Municipalité MRC Société / Corporation Ministère Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail) 

Poste 

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire / autre) 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur 

Courriel 
• 

• 

• 

• 
• 

1.3 Propriétaire  Cochez si identique à la section 1.1  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe
Nom et prénom en lettres moulées Ind. rég. Téléphone (résidence) 

Nom de la personne morale Municipalité MRC Société / Corporation Ministère Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail) 

Poste 

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire / autre) 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur 

Courriel 
• 

• 

• 

• 
• 

2 RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX LOTS FAISANT L’OBJET DE LA VÉRIFICATION 

2.1 Lot(s) visé(s) par la vérification Veuillez joindre une copie des titres pour chaque lot

Lot Rang Cadastre Superficie• Municipalité 

Identifier Identifier Identifier Identifier Identifier 

Identifier Identifier Identifier Identifier Identifier 

Identifier Identifier Identifier Identifier Identifier 

Identifier Identifier Identifier Identifier Identifier 

Identifier Identifier Identifier Identifier Identifier 
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 •
Serge Ducharme

Les Carrières Ducharme inc.

564,chemin Covey-Hill

Havelock (Québec) J 0 S 2 C 0

■

Richard Brunet Urbaniste

TERRITOIRE

6354, rue Chabot

Montréal Québec H 2 G 2 T 2

contact@giam.ca

■
5 1 4 3 5 3 9 5 5 5

5 620 261 du Québec 36,8800 Havelock

5 620 262 du Québec 35,5700 Havelock

5 620 259 du Québec 27,5000 Havelock

5 620 265 du Québec 27,6700 Havelock
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 m2 

2.2 Autres lots composant la propriété visée par la vérification de droits 

Lot Rang Cadastre Superficie• Municipalité 

3 QUEL TYPE D’UTILISATION VOULEZ-VOUS FAIRE VÉRIFIER ? (un choix seulement)

Type d’utilisation Section à remplir 

Une utilisation à d’autres fins que l’agriculture sur les lots visés à la date d’entrée en vigueur du décret affectant 
ce(s) lot(s) (art.101 /103) 

4.1 

Une utilisation à d’autres fins que l’agriculture sur un (des) lot(s) visé(s) acquis avant la date de l’entrée en 
vigueur du décret affectant ce(s) lot(s) dans votre municipalité par le gouvernement, un de ses ministres, un 
organisme public ou une personne habilitée à exproprier (art. 104) 

4.2 

Une utilisation à d’autres fins que l’agriculture sur un (des) lot(s) visé(s) adjacent(s) à un chemin public où 
les services d’aqueduc et d’égout sanitaire sont autorisés par règlement municipal adopté avant la date d’entrée 
en vigueur du décret affectant ce(s) lot(s) et approuvé conformément à la Loi (art. 105) 

4.3 

Une résidence implantée sur le(s) lot(s) après la date d’entrée en vigueur du décret affectant ce(s) lot(s) dans
votre municipalité, mais avant le 1er juillet 1988 par le propriétaire dont le titre de propriété • est inscrit avant
l’entrée en vigueur de ce décret (art. 31) 

4.4 

Une résidence localisée à l’intérieur d’une superficie de 100 hectares ou plus (art. 31.1) 4.5 

Une résidence implantée ou à être implantée sur le(s) lot(s) après la date d’entrée en vigueur du décret affectant 
ce(s) lot(s) dans votre municipalité, par une personne dont la principale occupation est l’agriculture (art. 40)• 4.6 

4 VÉRIFICATION(S) DEMANDÉE(S) 

Remplissez la section visée (4.1, 4.2, 4.3, 4.4, 4.5 ou 4.6) selon la réponse inscrite à la section 3. 

4.1  Une utilisation à d’autres fins que l’agriculture sur les lots visés à la date d’entrée en vigueur du décret affectant ces lots (art.101 /103)

1- L’utilisation effective et réelle était-elle de nature : résidentielle commerciale industrielle institutionnelle  

2- Sur quelle superficie s’exerçait cette utilisation à d’autres fins que l’agriculture :

3- Cette utilisation à d’autres fins que l’agriculture s’est-elle maintenue jusqu’à ce jour : oui non 

Si non, cochez la case qui s’applique à votre situation :

abandon depuis quand :  

démolition ou incendie depuis quand :  

déménagement ou déplacement depuis quand :  

transformation depuis quand :  précisez :  

4- Une nouvelle utilisation à d’autres fins que l’agriculture a-t-elle été ajoutée sur les lots visés?

oui depuis quand :  précisez :  

non  
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■
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Agrandissement des opérations de la carrière
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4.2 Une utilisation à d’autres fins que l’agriculture sur un (des) lot(s) visé(s) acquis avant la date de l’entrée en vigueur du décret affectant
ce(s) lot(s) dans votre municipalité, par le gouvernement, un de ses ministres, un organisme public ou une personne habilitée à 
exproprier (art. 104) 

Date d’acq
Date d’auto
Numéro du
Entrée en v
Utilisation p
ou autre (e 
Précisez l’u

Date d’acquisition (année/mois/jour) Date d’autorisation d’acquisition ou d’utilisation (année/mois/jour) 

No du règlement / décret Entrée en vigueur du règlement /décret 

Utilisation projetée : construction d’un bâtiment remplacement d’un bâtiment autre (ex. : antenne de communication, terrain de base-ball, etc.) 

Précisez l’utilisation projetée : 

4.3 Une utilisation à d’autres fins que l’agriculture sur un (des) lot(s) visé(s) adjacent(s) à un chemin public où les services d’aqueduc et
d’égout sanitaire sont autorisés par règlement municipal adopté avant la date d’entrée en vigueur du décret • affectant ce(s) lot(s) 
et approuvé conformément à la Loi (art. 105) 

Le nom du chemin 

Numéro du règlement d’aqueduc Date d’adoption (année/mois/jour) No du règlement d’égout sanitaire Date d’adoption (année/mois/jour) 

Type d’utilisation : résidentielle commerciale industrielle institutionnelle 

Utilisation projetée : construction remplacement ajout 

Précisez l’utilisation projetée : 

Note: Vous devez joindre une attestation municipale • 

4.4 Une résidence implantée sur le(s) lot(s) après la date d’entrée en vigueur du décret • affectant ce(s) lot(s) dans votre municipalité,
mais avant le 1er juillet 1988, par le propriétaire dont le titre de propriété • est inscrit avant l’entrée en vigueur de ce décret • (art. 31)

Date d’implantation de cette résidence :  

La propriété était-elle vacante avant cette date :  oui non 

4.5 Une résidence localisée à l’intérieur d’une superficie de 100 hectares ou plus (art. 31.1)

Quelle est la superficie de la propriété constituée d’un lot ou d’un ensemble de lots contigus  ou réputés contigus •  en zone agricole :

 hectare(s) 

Y-a-t-il déjà une résidence sur les lots visés?

oui depuis quand  

non  
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4.6 Une résidence implantée ou à être implantée sur le(s) lot(s) après la date d’entrée en vigueur du décret • affectant ce(s) lot(s) dans

votre municipalité, par une personne dont la principale occupation est l’agriculture (art. 40) • 
1- Cette résidence est-elle actuellement construite : 

Non, passez au point 3 

Oui Date de construction : Lot sur lequel elle est construite : 

2- Vous désirez faire vérifier si le propriétaire qui a construit la résidence rencontrait les critères de l’article 40 au moment de 

la construction: 

Au moment de la construction de la résidence, indiquez : 

a) le nom du propriétaire (personne physique, sociétaire ou actionnaire) :

b) son occupation principale :

c) le(s) lot(s) sur le(s)quel(s) son occupation était exercée :

d) lot sur lequel la résidence est construite :

3- Vous désirez faire vérifier si le propriétaire rencontre actuellement les critères de l’article 40:

Indiquez :

a) le nom du propriétaire (personne physique, sociétaire ou actionnaire) :

b) son occupation principale actuelle :

c) le(s) lot(s) sur le(s)quel(s) s’exerce cette occupation :

d) le lot sur lequel la résidence sera construite :

e) le nom de l’occupant de la future résidence :

f) la qualité de cet occupant : propriétaire 

enfant du propriétaire

employé du propriétaire

actionnaire ou sociétaire

 

MISE EN GARDE: 

 

5 ATTESTATION DE LA PERSONNE DEMANDANT LA VÉRIFICATION  

Je déclare que les renseignements et documents fournis sont véridiques. 

Nom et prénom en lettres moulées : Personne demandant la vérification 

Mandataire 

Fait à Date : Signature 
A M J 
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•

Richard Brunet

■

Montréal 2 0 1 8 1 0 1 7 Richard Brunet
Signature numérique de Richard Brunet 
DN : cn=Richard Brunet, o=GIAM, ou=Urbaniste, email=contact@giam.ca, 
c=CA 
Date : 2018.10.17 15:40:45 -04'00'
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A- Les documents suivants doivent obligatoirement accompagner le présent document :

Un chèque ou mandat-poste payable à l’ordre du ministre des Finances du Québec. Pour connaître les frais applicables, veuillez vous 
référer à la tarification en vigueur disponible au www.cptaq.gouv.qc.ca en suivant le chemin : Accueil/Documents/Frais applicables ;

Une copie de l’extrait de la matrice graphique disponible auprès de la municipalité, n’excédant pas le format 11 x 17, illustrant 
chacun des lots visés;

Une copie du titre de propriété • pour chacun des lots visés ;

Un plan fait à l’échelle •, daté, signé et indiquant les points cardinaux, la localisation des bâtiments que l’on retrouve sur chacun 
des lots visés et les distances (en mètres) entre ceux-ci, les lignes de lots et le chemin public. Le plan doit, de plus, identifier la 
superficie de droits reconnus visés par l’article 101 de la Loi et la superficie sur laquelle vous prétendez, le cas échéant, vous 
prévaloir du droit d’extension prévu à l’article 103 de la Loi.

B- Les documents suivants sont plus spécifiquement demandés dépendamment de la section concernée :

Section 4.1 (art.101 / 103)

Une copie du rapport d’incendie, du permis de démolition ou une attestation d’un officier municipal indiquant la date de destruction 
totale ou partielle du bâtiment ou tout autre document permettant d’établir la date de cette destructions ;

Le permis de construction ;

Le rôle d’évaluation foncière de l’année du décret •, de l’année 2001 et de l’année courantes ;

Tout autre document pertinent (photos, facture , contrat , etc.).

Section 4.2 (art. 104)

Le permis de construction ;

Tout autre document pertinent (photos, factures, contrats, arrêté en conseil, décret du gouvernement, règlement municipal, etc.).

Section 4.3 (art. 105)

Une attestation du greffier ou du secrétaire-trésorier de la municipalité indiquant la date d’adoption et d’approbation des règlements 
municipaux prévoyant l’installation des réseaux d’aqueduc et d’égout sanitaire ainsi que la nature des usages permis par les 
règlements municipaux sur les superficies faisant l’objet de la déclaration.

Section 4.4 (art. 31)

Une copie des permis pertinents ;

Le rôle d’évaluation foncière de l’année suivant la construction et de l’année courante.

Section 4.5 (art. 31.1)

Une copie des permis pertinents ;

Le rôle d’évaluation foncière de l’année suivant la construction et de l’année courante.

Section 4.6 (art.40)

Une description de l’exploitation agricole indiquant la superficie totale possédée et la superficie louée s’il y a lieu, la superficie 
en culture, le type de culture, la liste du cheptel, de la machinerie et des bâtiments agricoles ;

Une copie des documents financiers • de la dernière année fiscale (états financiers, déclaration de revenus, état de rémunération 
de l’employé, etc.).

Pour la section B, si des documents sont inexistants, prière de les indiquer et d'en identifier les raisons :

QUOI FAIRE MAINTENANT ?
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ANNEXE : IDENTIFICATION  

1 IDENTIFICATION

1.1 Personne demandant la vérification • 

1.2 Mandataire • 

Nom et prénom en lettres moulées Ind. rég. Téléphone (résidence) 

Nom de la personne morale Municipalité MRC Société / Corporation Ministère Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail) 

Poste 

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire / autre) 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur 

Courriel 

• 

• 

• 

• 

• 

Nom et prénom en lettres moulées Profession 

Nom de la personne morale Municipalité MRC Société / Corporation Ministère Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail) 

Poste 

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire / autre) 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur 

Courriel 

• 

• 

• 

• 
• 

1.3 Propriétaire 

Nom et prénom en lettres moulées Ind. rég. Téléphone (résidence) 

Nom de la personne morale Municipalité MRC Société / Corporation Ministère Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail) 

Poste 

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire / autre) 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur 

Courriel 

• 

• 

• 

• 
• 

Note: Copiez cette annexe si nécessaire. 
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Richard Brunet

TERRITOIRE

6354, rue Chabot

Montréal Québec H 2 G 2 T 2

■





































 
 

Dossier no TER15-112 
De clarant : Les Carrie res Ducharme inc. 
Pie ce 1 – Plan de l’occupation en 2018 
 



 

 
 

    6354, Chabot 
    Montréal (Québec) 
    H2G 2T2 
 
    TÉLÉPHONE : 514 353-9555 
    contact@giam.ca 
    www.giam.ca 
 

Occupation des lots 
en 2018 

 

CLIENT 
   Les Carrières Ducharme inc. 
 
PROJET 
   Demande de reconnaissance 
   de droits 
    

NO DE DOSSIER 
   TER15-112 
 
NO PLAN 
   TER15-112-01 
 
DATE 
   16 octobre 2018 
 

 

 

 

 

MODIFICATIONS 
 

Nature 

 
Par 

 
Date 

 

   

   

   

   Numéro de série : TER15-112-01-001 

Illustration de l’occupation des lots 5 620 261, 5 620 262, 5 620 259 et 5 620 265 
Municipalité de Havelock 
Source : Info-Sols – Google 2018 

 



 
 

Dossier no TER15-112 
De clarant : Les Carrie res Ducharme inc. 
Pie ce 2 – Plan de l’occupation en 1979 et extrait de la 

matrice graphique 
 



 

 
 

    6354, Chabot 
    Montréal (Québec) 
    H2G 2T2 
 
    TÉLÉPHONE : 514 353-9555 
    contact@giam.ca 
    www.giam.ca 
 

Occupation des lots 
en 1979 

 

CLIENT 
   Les Carrières Ducharme inc. 
 
PROJET 
   Demande de reconnaissance 
   de droits 
    

NO DE DOSSIER 
   TER15-112 
 
NO PLAN 
   TER15-112-02 
 
DATE 
   16 octobre 2018 

 

 

 

 

MODIFICATIONS 
 

Nature 

 
Par 

 
Date 

 

   

   

   

   Numéro de série : TER15-112-02-001 

Illustration de l’occupation des lots 5 620 261, 5 620 262, 5 620 259 et 5 620 265 
Municipalité de Havelock 
Source : Info-Sols – Photo aérienne en 1979 

 



 

 
 

    6354, Chabot 
    Montréal (Québec) 
    H2G 2T2 
 
    TÉLÉPHONE : 514 353-9555 
    contact@giam.ca 
    www.giam.ca 
 

Extrait de la matrice 
graphique 

 

CLIENT 
   Les Carrières Ducharme inc. 
 
PROJET 
   Demande de reconnaissance 
   de droits 
    

NO DE DOSSIER 
   TER15-112 
 
NO PLAN 
   TER15-112-03 
 
DATE 
   16 octobre 2018 

 

 

 

 

MODIFICATIONS 
 

Nature 

 
Par 

 
Date 

 

   

   

   

   Numéro de série : TER15-112-03-001 

Extrait de la matrice graphique 
Municipalité de Havelock 
 

 



 
 

Dossier no TER15-112 
De clarant : Les Carrie res Ducharme inc. 
Pie ce 3 – Titre – Partie du lot 28C - 1992 
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Client 1
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Dossier no TER15-112 
De clarant : Les Carrie res Ducharme inc. 
Pie ce 4 – Titre – Lot 28C - 1993 
 































 
 

Dossier no TER15-112 
De clarant : Les Carrie res Ducharme inc. 
Pie ce 5 – Titre – Lot 28C - 1998 
 



















 
 

Dossier no TER15-112 
De clarant : Les Carrie res Ducharme inc. 
Pie ce 6 – Titre – Lot 27C - 1993 
 

































Longueuil, le 5 avril 2019

Vérification de droits non reconnus

Les Carrières Ducharme inc.
a/s Monsieur Serge Ducharme
564, chemin de Covey Hill
Havelock (Québec) J0S 2C0

Objet: Dossier : 422041
Lot(s) : 5 620 265-P

5 620 262-P
5 620 261-P
5 620 259-P

Cadastre : Cadastre du Québec
Circonscription foncière : Huntingdon
Superficie visée : 28,9 hectares
Municipalité : Havelock
MRC : Le Haut-Saint-Laurent
Date de réception : 26 février 2019

Monsieur,

Vous avez demandé à la Commission de vérifier l’existence de droit réels sur votre
propriété. Les résultats de nos recherches nous font conclure que les droits que vous
invoquez aux articles 101 et 103 de la Loi ne sont pas reconnus en totalité.

En effet, selon les informations dont nous disposons, il y avait bien une carrière à
l'entrée en vigueur  de la  Loi  et  votre prétention  de droits  acquis  s'avère  fondée.
Toutefois, la superficie qui vous est reconnue se limite à 18,75 hectares soit environ
8,47 hectares  sur  les  lots  5 620 261  et  5 620 262 et  10,28 hectares  sur  les  lots
5 620 265 et 5 620 259. Vous trouverez en pièce jointe la délimitation des droits en
1979 et la délimitation des droits après l'extinction d'une partie des droits. 

Nous  tenons  à  vous  rappeler  qu’une  municipalité  ne  peut  émettre  un permis  de
construction sur un lot en zone agricole à moins d’une autorisation de la Commission
ou de l’émission par celle-ci d’un avis de conformité avec la présente Loi. 

La présente vérification de droits peut être révisée par la Commission sur demande
d’une personne intéressée, dans les soixante (60) jours de sa date d'émission.

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec  (Québec)  G1R 4X6
Téléphone :  418 643-3314 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur :  418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

Longueuil

25, boul. La Fayette,  3e étage
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7
Téléphone :  450 442-7100 (local)
1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur :  450 651-2258



Dossier 422041 page 2

Veuillez recevoir, Monsieur, nos cordiales salutations.

Marie-Ève Parenteau, technicienne juridique
Service des enquêtes

c. c. Municipalité de Havelock
Monsieur Richard Brunet, urb.

p.j. photo de 1979 et 1995















































































































LA MUNICIPALITE DU CANTON DE HEMMINGFORD

THE MUNICIPALITY OF THE TOWNSHIP OF HEMMINGFORD

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL de la session ordinaire du Conseil municipal du Canton
de Hemmingford, tenue le lundi 2 août 2021 au centre récréatif de Hemmingford, rue
Goyette, à 20h00, séance devant public.

Sont présents les conseillers Richmond Viau, Deborah Seattle, Maude St- Hilaire, Pierre
Mineau, tous formant quorum. Monsieur Lucien Bouchard, maire par intérim, agit à titre
de président d'assemblée.

Est également présent la secrétaire d'assemblée, Sylvie Dubuc.

Le siège no.4 est vacant.
Le siège du maire élu vacant.

2021 -08-136 APPUI À LA MUNICIPALITÉ DU CANTON DE HAVELOCK
DANS LE DOSSIER DU PROJET D'UNE USINE DE

BETON BITUMINEUX

CONSIDÉRANT QUE la résolution adoptée par le conseil municipal du Canton de
Havelock lors de la séance extraordinaire du 20 juillet 2021, dans laquelle celle-ci ne
recommande pas l'approbation du projet d'une usine de béton bitumineux;

CONSIDÉRANT QU'aucune information n'est actuellement disponible relativement à des
enjeux environnementaux importants pour évaluer les impacts possibles de cette
installation sur la santé et la qualité de vie des résidents et de l'environnement;

CONSIDÉRANT QUE le conseil du Canton de Hemmingford appuyé par ses résidents est
très préoccupé par la possibilité de contamination éventuelle de la nappe phréatique, suite
au projet d'implantation d'une usine de béton bitumineux, qui aurait des effets néfastes et
irréversibles sur notre territoire;

CONSIDÉRANT QUE le conseil du Canton de Hemmingford ainsi que les résidents sont
très préoccupés par la possibilité d'une augmentation du volume de véhicule lourd
transitant par son territoire entraînant une (possible) détérioration accélérée des
infrastructures;

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Maude St-Hilaire,
APPUYÉ PAR la conseillère Deborah Seattle,
ET RÉSOLU unanimement,

CONSIDÉRANT QUE le conseil du Canton de Hemmingford supporte le conseil du
Canton de Havelock et exprime son opposition au projet d'une usine de béton bitumineux;

QUE LE conseil du Canton de Hemmingford transmettre à la municipalité du Canton de
Havelock, à la Commission de protection du territoire Agricole du Québec (CPTAQ), aux
Carrières Ducharme, au Groupe Chenail, à Mme Claire Isabelle députée de Huntingdon
et à Mme Claude De Bellefeuille députée de Salaberry-Suroit, l'extrait de la résolution.

COPIE CONFORME

aire par intérim Lucien Bouchard

BeirtsauseivIceJeGest lesCossier.

0 9 AOUT 2021

C.P.T.A.0

vie Dubuc, dg sec-trésorière

505 rue Frontière, Local 3 Hemmingford, QC JOL IHO

S (450) 247-2050 U (450) 247-3283

canton.township@hemmlngford.ca

\www. hemmingford.ca
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Le 4 août 2021 C.K7.A.0

Commission de protection du territoire agricole
25, Bd La Fayette
Longueuil, Qc J4K 508

Objet ; Appui à la Municipalité du Canton de Havelock dans le dossier du projet d'une usine
de béton bitumineux

Madame , Monsieur,

Les membres du conseil municipal, désirent vous informer, que lors de la tenue du conseil
municipal régulier du 2 août dernier, une résolution portant le numéro 2021-08-136 a été
adoptée dans le but de soutenir la position de non-approbation du projet d'une usine de
béton bitumineux sur le territoire de la municipalité du Canton de Havelock.

Bien votre,

/Ivie Dubuc, OMA

Directrice générale et secrétaire-trésorière

p.j.

505 rue Frontière, Local 3 Hemmingford, QC JOLIHO

S (450) 247-2050 (450) 247-3283
canton.township(S)hemmingford.ca

www.hemmingford.ca
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Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
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Longueuil, le 28 juillet 2021 
 
 
 
 
 
Ressources Environnement inc. a/s Madame Louise Boisclair 
840, rue Raoul-Jobin, bureau 310 
Québec (Québec)  G1N 1S7 
 
 

Objet :  Dossier :  433075 

 Demandeur :  Groupe Chenail inc. 

 Municipalité :  Havelock 

 MRC : Le Haut-Saint-Laurent 

 
 
Madame, 
 
Par la présente, nous vous informons que nous procédons à la fermeture du dossier 
mentionné en objet. 
 
En effet, votre demande d’autorisation est irrecevable en vertu de l’article 58.5 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles1 puisque la Commission a été avisée de sa 
non-conformité au règlement de zonage de la Municipalité de Havelock. 
 
Pour toute information supplémentaire, nous vous invitons à vous adresser à la Municipalité 
de Havelock. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
La Commission de protection du territoire agricole 
/sd 
 
 

c. c. Municipalité de Havelock 

 Groupe Chenail inc. 

 
1  RLRQ, c. P-41.1 
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PROCÈS-VERBAL 

 
 

 
IDENTIFICATION DU DOSSIER : 441638 

Groupe Chenail inc. 

LIEU ET DATE : Longueuil, le 14 mai 2024 
 

MEMBRE PRÉSENT : Gilles P. Bonneau, vice-président 
 

 
 
 
MOTIFS INVOQUÉS :  
 
Dans une correspondance du 7 mai dernier adressée à la Commission, Me Félix 
Richer, mandataire de la municipalité de Havelock, demande à la Commission que la 
rencontre prévue le 16 mai prochain soit une audience publique, soit une procédure 
exceptionnelle prévue en vertu de l’article 61 de la LPTAA. 
 
De plus, selon Me Richer, le Compte-rendu de l’orientation préliminaire est inconnu de 
l’ensemble des citoyens incluant les producteurs agricoles. Il craint qu’ils n’aient pas 
eu l’opportunité de présenter des observations ou de s’être inscrits à titre de personne 
intéressée au dossier. 
 
 
MOTIFS DE LA COMMISSION :  
 
Le Compte-rendu de l’orientation préliminaire est un document public accessible sur 
son site web. Une copie a aussi été acheminée à toutes les personnes inscrites au 
dossier, incluant la Fédération régionale de l’UPA Montérégie, la municipalité et la 
MRC.  
 
De l’avis de la Commission, la nature de la demande ne justifie pas la tenue d'une 
audience publique tel qu’entendu par l’article 61 de la LPTAA. La Commission est 
convaincue que la rencontre prévue à l’article 60.1 de la Loi permettra aux personnes 
intéressées au sens de la Loi de présenter leurs observations. 
 
 
  

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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DÉCISION RENDUE :  
 
Comme pour les autres dossiers de même nature, la Commission REFUSE la 
demande et maintient la rencontre du 16 mai 2024 qui se déroulera conformément à 
l'article 60.1 et en présence de la demanderesse et des personnes intéressées.   
 
 
 
 
 
Gilles P. Bonneau, vice-président 
 
 
c. c. Municipalité de Havelock 
 MRC Le Haut-Saint-Laurent 

Fédération de l'UPA de la Montérégie (Saint-Jean-Valleyfield) 
Groupe Chenail inc. 
Les Carrières Ducharme inc. 
Michel Ménard 
Wendy Ayotte 
C.Gregg Edwards 
Annie-Claude Lauzon 
Sylvain Collins 
Carole Lizotte 
Barth Charlesworth 
Sharon De Gaspé Power 
Jean Joly 
Normand Guénette 
Hubert Philion 
Gilbert Pommepuy 
Luc Coallier 
Simon Whyte 
Ambioterra 
Carole Beaulieu 
Jamie Latvaitis 
David Lemieux-Bibeau 
Danny Boileau 
Grace Bubeck 
Pascale Bourguignon 
Mario Bourdeau 
Tony Calvarese 
François Daoust 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
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INTRODUCTION

Objet   :  Dossier  CPTAQ 441638 — Observations écrites

Mémoire présenté à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
dans le cadre des représentations écrites que les personnes intéressées peuvent soumettre 
dans les trente jours suivants la publication de l’orientation préliminaire du 14 septembre 2023

Auteurs
Les membres du comité ad hoc nommé par résolution municipale pour documenter le 
dossier, et collaborateurs. (ANNEXE 1 – Liste des membres et résolution numéro 2023-05-
136).

Rappel du projet 
Établissement et exploitation par le Groupe Chenail inc. d’une usine de béton bitumineux 
sur une partie des lots  5 620 259 et 5 620 265 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Huntingdon.

Contexte 
Quand l’installation de l’usine, subreptice jusque-là, fut connue des résidents en avril 2021, 
le mouvement d’opposition fut assez fort pour influencer le conseil municipal siégeant à 
l’époque, pour démettre le maire et deux conseillers aux élections municipales de 2021, et 
pour que le comité citoyen informel du début des événements devienne un comité ad hoc 
avalisé par le conseil municipal et ayant accès à son conseiller juridique.
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1. ASPECT LÉGAL

Le projet doit se conformer à cinq cadres réglementaires. Le règlement municipal sur les 
permis et certificats, le règlement de zonage municipal, la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles appliquée par la Commission (CPTAQ), et deux règlements issus 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, à savoir le Règlement sur l’encadrement d’activité 
en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE) et le Règlement sur les usines de 
béton bitumineux (RUBB).

Règlement municipal sur les permis et certificats 
Le promoteur n’a déposé aucune demande de permis de construction à la municipalité pour 
l’installation du transformateur, de l’entrée électrique et de l’usine en avril 2021. La Cour 
municipale a condamné le promoteur à des amendes de  $ payées le 16 décembre 2022. 
La municipalité avait le pouvoir de continuer les poursuites pour chaque jour d’infraction, 
mais il a décidé de suspendre le dossier vu la cause pendante en Cour supérieure jusqu’en 
mai 2023.

Zonage municipal 
Le projet se situe dans une zone industrielle vouée à l’extraction et au traitement de la 
pierre. La question était de savoir si la production de béton bitumineux y serait un usage 
accessoire. Le 20 juillet 2021, le conseil municipal déclare par résolution le projet non 
conforme. Un mois plus tard, le promoteur dépose un pourvoi de contrôle judiciaire en 
Cour supérieure pour contester la résolution de non-conformité. En mai 2023, la Cour 
supérieure statue en faveur du promoteur. Elle ordonne à la Municipalité d’envoyer un avis 
de conformité à la CPTAQ et de lui transmettre sa recommandation. La recommandation 
de ne pas faire droit à la demande est envoyée à la CPTAQ en juillet 2023. Parallèlement, la 
Municipalité demande la permission en Cour d’appel d’en appeler du jugement. Le recours 
en appel est refusé le 25 juillet 2023.

CPTAQ
Pour donner suite à l’avis de non-conformité municipale de juillet 2021, la CPTAQ déclare la 
première demande du promoteur non recevable. Le jugement de la Cour supérieure de mai 
2023 permet au promoteur de déposer une nouvelle demande pour usage autre qu’agricole, 
l’actuel dossier CPTAQ 441638.

REAFIE
Le promoteur s’appuie sur l’article 124 qui lui permet de se prévaloir d’une simple Déclaration 
de conformité. En effet, il s’agit de la relocalisation d’une usine qui a fait l’objet d’un 
Certificat d’autorisation en 2021. La Déclaration de conformité comprend une clause de 
durée n’excédant pas 13 mois pour l’établissement et l’opération de l’usine. Le promoteur 
déclare s’y conformer. Le ou vers le 16 juin 2021, le promoteur a reçu un avis de non-
conformité pour avoir débuté les travaux avant la date légale du 1er mai 2021.

RUBB
Ce règlement concerne les normes techniques d’installation et d’opération d’une usine de 
béton bitumineux. Sans information, sans accès au site et par le fait que l’usine n’est pas 
en activité, le comité ad hoc n’a pas la possibilité d’analyser le projet sous cet angle.

Conclusion

Dans ses premières représentations, le promoteur parlait d’une usine mobile. Ce terme 
convenait bien à une « relocalisation » qui s’apparentait au déménagement d’un bien meuble 
et qui de surcroît pouvait l’exempter de l’obligation d’obtenir un permis de construction 
municipal. Or l’usine est ancrée au sol par des fondations en béton et l’installation du 
transformateur et de l’alimentation électrique et le branchement au réseau d’Hydro-Québec 
ont dû être réalisés par du personnel qualifié. ll s’agit bien d’une construction.

La question de savoir si une usine d’asphalte est accessoire à une carrière est centrale et 
le jugement de la Cour supérieure est discutable. Il est vrai que la zone visée est vouée à 
l’extraction de pierres. Mais il est à noter que cette zone industrielle est en territoire agricole 
et qu’elle fut tracée à l’époque pour contrôler une activité de carrière existante depuis 1953. 

Il est vrai également que souvent des usines d’asphalte sont adossées à une carrière 
comme usage accessoire, mais rien dans le règlement de zonage applicable en avril 2021 
ne permet un tel lien. 
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De plus, et ceci est l’élément principal, la jurisprudence nous montre que, pour définir 
un usage accessoire, il faut considérer en plus de la réglementation les caractéristiques 
naturelles du milieu, ses activités traditionnelles et les habitudes des personnes qui y 
habitent. Dans le cas qui nous occupe, aucune de ces caractéristiques n’a été prise en 
compte dans le jugement en Cour Supérieure.

Le fait que les travaux aient débuté avant la date légale n’est qu’un détail aux yeux du 
promoteur et du MELCC mais un détail qui met les autorités et le milieu devant un fait 
accompli.

Le promoteur déclare s’établir et opérer pour une période n’excédant pas 13 mois. Il y a 
contradiction avec le bail de cinq ans qui le lie au propriétaire du terrain et avec sa propre 
déclaration à la page 8 de l’annexe à sa demande à la CPTAQ datée du 21 avril 2021. Ne 
s’agit-il pas d’une fausse déclaration ?

En ce qui concerne le RUBB, dans la réalité, les ressources pour contrôler la qualité et 
l’efficacité des équipements destinés à réduire l’émission des contaminants dans 
l’environnement et, plus généralement les diverses normes, sont inexistantes, tant à la 
Municipalité qu’au MELCC. 

À travers ces faits transparaît la stratégie efficace du promoteur de se glisser dans la faille 
entre la réglementation et les faiblesses de sa mise en pratique.

2. 
CARACTÉRISTIQUES 

ET CONTRAINTES 
DU MILIEU

2.1 Mil ieu naturel
ANNEXE 2 – Carte de localisation

C’est un secteur d’affectation agroforestière très dense sur un substrat rocheux, contrefort 
des Adirondacks et zone de recharge de la nappe phréatique. Les activités du secteur sont 
l’agriculture dont le bio, l’agroforesterie, l’acériculture, la pomiculture, la production bovine 
de qualité, la viticulture, l’agrotourisme, le cyclotourisme, la villégiature. Voilà ce qui est le 
cœur de la région.

Le mont Covey-Hill d’une altitude de 342 m est la principale caractéristique du territoire de 
la municipalité du Canton de Havelock. Un Laboratoire naturel de l’UQAM y est d’ailleurs 
installé depuis 2006 afin d’étudier la dynamique hydrologique et hydrogéologique de la 
région, les populations de salamandres rares et menacées, l’écologie végétale de la tourbière, 
l’effet des changements climatiques sur l’hydrosystème de la colline et la paléoécologie.

Considérons chacun des éléments qui subiraient l’impact de l’exploitation d’une usine de 
béton bitumineux.

https://www.dropbox.com/scl/fi/oufo4rbzi6smjo4dmwhsg/Ducharme-Quarry-Havelock-Quebec-DRAFT-11-x-17.pdf?rlkey=9xqkfg0ear85fhhn2nxgfofib&dl=0
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2.1.1 L’eau
L’eau est un élément critique de la situation. Elle est consommée par les humains et le bétail, 
et sert à l’irrigation. L’« Atlas du bassin versant de la rivière Châteauguay » (MELCCFP 2006) 
nous apprend que la zone d’établissement de l’usine en est une d’affleurement rocheux 
fracturé qui permet une infiltration rapide et verticale des précipitations, que c’est la zone la 
plus importante de recharge de l’aquifère régional, et que cet aquifère régional est au plus 
haut niveau de sensibilité à la contamination, soit supérieur à 7.

ANNEXE 3 – Sensibilité globale de l’aquifère régional

Ces caractéristiques majeures sont corroborées dans deux études universitaires, 
« Groundwater Recharge Assessment in the Chateauguay River Watershed » et « Regional 
Sustainability of the Chateauguay River Aquifers ».

La proportion d’eau non infiltrée, l’eau de ruissellement, s’écoule naturellement dans le 
bassin versant de la Rivière des Anglais et les milieux humides avoisinants qui couvrent 
« 7 % de l’aire de la zone Covey Hill-RDA. La classe de milieux humides la plus représentée 
est les marécages » Voir pages 6 et 19 du « Plan de protection de l’aire Covey Hill — Rivière 
des Anglais » (Ambioterra 2015).

Une usine d’asphalte n’utilise pas d’eau dans son procédé, mais des quantités d’hydrocarbure 
dont le gaz propane pour chauffer le mélange, le bitume comme composant et le kérosène 
pour lubrifier les bennes des camions et nettoyer l’outillage. Ces deux derniers sont 
susceptibles de fuites, de déversements, de négligences.

Des incendies aux usines d’asphalte peuvent se produire et les grandes quantités d’eau 
contaminée suite à l’intervention des services d’incendie seraient aussi source de 
contamination.

L’agriculture et l’industrie agroalimentaire utilisent respectivement 26  % et 2  % de l’eau 
souterraine pompée annuellement dans l’aquifère régional, cet ensemble en fait le plus 
important utilisateur après les municipalités. Le risque de contamination est réel avec des 
conséquences sérieuses pour l’agriculture. 

ANNEXE 4 – Puits d’eau résidentiels et agricoles à proximité immédiate de l’usine d’asphalte 
proposée

2.1.2 L’air
Les usines d’asphalte émettent des composés organiques volatils (dont des hydrocarbures 
aromatiques polycycliques), du dioxyde d’azote, du dioxyde de soufre, du monoxyde et du 
dioxyde de carbone, de l’azote, du chlore, du soufre. Ces contaminants vont immanquablement 
se disperser dans l’air, accompagnés de fumées et d’odeur et compromettre les activités 
agricoles du secteur.

Les composés organiques volatils sont des particules dangereuses émises dans l’air après 
certaines réactions chimiques (comme la production d’asphalte) et qui se vaporisent à 
température ambiante et restent indéfiniment dans l’air.

L’asphalte provoque une grave irritation des yeux, problèmes surrénaux, moelle osseuse, 
reins, foie, système lymphatique, estomac, thymus.

La loi Canadienne sur l’environnement en raison de préoccupations relatives à la santé 
humaine et à l’environnement, ont déclaré toxiques les particules inférieures à 2,5 microns. 

En fonction des vents, les contaminants montrent de plus fortes concentrations au sol et se 
retrouvent dans les alentours de l’usine et dans les terres agricoles. Voici la carte montrant 
les vents dominants

ANNEXE 5 – Carte de la dispersion des particules portées par le vent de l’ouest vers l’est 

2.1.3 La faune
Plusieurs espèces ayant été désignées menacées, vulnérables, préoccupantes ou 
susceptibles de l’être tant au niveau provincial que fédéral se retrouvent dans la région de 
la Covey Hill (ANNEXE 6). Ces espèces sont dépendantes à la fois de la qualité de l’eau, de 
l’air et de la flore, comme source de nourriture et d’abri. 

La population de salamandres sombres des montagnes de la région est unique au Québec 
et dans une petite région de Ontario. Cette salamandre a un statut menacé au niveau fédéral 
et international, et susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable au niveau provincial. 
Non seulement la qualité de l’eau, mais aussi la forêt joue un rôle très important dans 
l’habitat des salamandres de ruisseaux, parce que le couvert forestier conserve l’humidité 
au sol, protège les ruisseaux du soleil et prévient l’augmentation de la température de l’eau. 
Les feuilles et les branches au sol fournissent abris, filtration de l’eau de pluie et diminution 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/Eau/atlas/chateauguay/index.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/Eau/atlas/chateauguay/recharge-aquifere.pdf
https://www.dropbox.com/scl/fi/nny2kwjgbhqsgdtok7afr/DRASTIC-MAP-Asphalt-plant-within-the-region-s-highly-sensitive-zone-DRAFT-11-x-17.pdf?rlkey=my47v4yx0p805smaxr6wu6g52&dl=0
https://www.tandfonline.com/doi/epdf/10.4296/cwrj3504451?needAccess=true
https://www.tandfonline.com/doi/epdf/10.4296/cwrj3504487?needAccess=true
https://www.tandfonline.com/doi/epdf/10.4296/cwrj3504487?needAccess=true
http://www.ambioterra.org/wp-content/uploads/2016/10/Plan-de-protection-CoveyHill_RDA_AMBIO.pdf
http://www.ambioterra.org/wp-content/uploads/2016/10/Plan-de-protection-CoveyHill_RDA_AMBIO.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/Eau/atlas/chateauguay/utilisation-eau-souterraine.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/Eau/atlas/chateauguay/utilisation-eau-souterraine.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/Eau/atlas/chateauguay/utilisation-eau-souterraine.pdf
https://www.dropbox.com/scl/fi/r7589lx0e3hgss26fj377/Residential-wells-surrounding-Ducharme-Quarry-Havelock-Quebec-PDF-DRAFT-11-x-17.pdf?rlkey=qpmz1lav7ncz5lmzr9twb3win&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fi/r7589lx0e3hgss26fj377/Residential-wells-surrounding-Ducharme-Quarry-Havelock-Quebec-PDF-DRAFT-11-x-17.pdf?rlkey=qpmz1lav7ncz5lmzr9twb3win&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fi/24tl1v58k64mlelfhsx80/Windborne-Particulate-Dispersion-from-West-to-East-Asphalt-Plant-Impact-Assessment-Havelock-Quebec.pdf?rlkey=nwjb4z5qf63gha9b0mle05ywd&dl=0
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de l’érosion et de la sédimentation dans les cours d’eau utilisés par les salamandres. Il 
est important de préserver le couvert forestier et d’éviter la fragmentation en petits îlots 
pour prévenir l’isolement des habitats des salamandres. (Source : brochure « Plan de 
conservation des salamandres de ruisseaux1 » produite par Conservation de la Nature.)

Le fouille-roche gris, un petit poisson désigné menacé au niveau fédéral et vulnérable au 
provincial a été observé en Montérégie seulement dans la section amont du bassin versant 
de la rivière des Anglais, plus particulièrement aux stations situées entre Hemmingford 
et Havelock. Sa rareté et sa distribution limitée en font une richesse pour le patrimoine 
faunique québécois. Ce poisson est particulièrement intolérant à la pollution. (Source : 
feuillet « Le fouille-roche gris, une espèce à protéger » produit par Ambioterra). Le statut de 
ce poisson a été révisé au niveau fédéral depuis la publication de ce feuillet. Il est passé de 
menacé à préoccupant, comme indiqué au tableau en annexe. 

La zone Covey Hill-Rivière des Anglais renferme les quelques derniers massifs forestiers 
de plus de 10 km2 de la région de la Vallée du Haut Saint-Laurent. Presque l’ensemble des 
peuplements forestiers sont reliés entre eux. Ce corridor vert est d’une importance capitale 
pour la faune du secteur puisqu’il permet les échanges génétiques entre les populations en 
favorisant les déplacements sécuritaires de celle-ci.

Plusieurs animaux d’intérêt pour la chasse sont présents sur ce territoire  : le cerf de 
Virginie, le dindon sauvage, l’ours noir, l’orignal, le lièvre et la sauvagine (outardes, oies 
blanches, canards) (Données provenant des prises de chasse de 2014). Par ailleurs, presque 
l’ensemble des boisés de l’aire Covey Hill-Rivière Des Anglais sert d’habitat hivernal au cerf 
de Virginie aussi appelé ravage (MFFP, 2015).

2.1.4 La f lore 
Les occurrences du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) et les 
données des inventaires floristiques d’Ambioterra ont permis d’y répertorier 11 plantes en 
péril et 3 plantes rares (ANNEXE 7).

Trois écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) ont été désignés dans la zone Covey Hill-
RDA selon l’Atlas régional sur les écosystèmes forestiers exceptionnels. Les trois EFE sont 
des forêts rares : prucheraie à chêne rouge, prucheraie/hétraie/érablière à hêtre et pruche 
et pinède blanche à lichens et éricacées.

1	 Lien de télécharchement du fichier PDF dont il faut retirer l’extension .exe et conserver uniquement l’extension .pdf avant de l’ouvrir 
dans Acrobat Reader.

La zone de la Covey-Hill et de la Rivière des Anglais qui la draine renferme les quelques 
derniers massifs forestiers de plus de 10  km2 de la région de la Vallée du Haut-Saint-
Laurent. Presque tous les peuplements forestiers sont reliés entre eux. Source : Plan-de-
protection-RDA-2014, Ambioterra.

2.2 Considérations socio-économiques
La région du Haut-Saint-Laurent, dont fait partie Havelock, est une région rurale. 93  % 
du territoire est situé en zone agricole, faisant en sorte que l’agriculture représente 
20  % de l’activité économique, dont une importante proportion d’entreprises à vocation 
agrotouristique.

Havelock, avec son relief généralement vallonné, offre des paysages champêtres 
incomparables. La montée Stevenson et le chemin de la Covey-Hill offrent une vue 
panoramique spectaculaire de la vallée du Saint-Laurent. Avec l’offre agrotouristique, voilà 
ce qui attire la villégiature et permet aux visiteurs de venir découvrir la région, de faire de 
l’autocueillette, de la dégustation de vins, de cidres et de bière, de s’approvisionner dans 
les kiosques à la ferme, de voir les animaux et d’en connaître plus sur leurs conditions 
d’élevage, de se détendre en partageant un pique-nique avec vue sur la vallée, les champs 
et les vergers.

Le Circuit du Paysan est un attrait important de la région. Comptant autour de 70 entreprises, 
nous en avons compté 30 qui se retrouvent sur le chemin Covey Hill ou à proximité.

Les gens qui voudront venir découvrir la région pourront également consulter le site 
Tourisme Haut-Saint-Laurent qui répertorie ces différentes entreprises

Sur le même site, nous trouverons une carte des différents circuits de vélo. Notons qu’un 
d’entre eux se nommant «  Le circuit de la Covey Hill  » comprend la section de route 
concernée par la localisation de l’usine d’asphalte et le passage des camions lourds. 
Tourisme Montérégie parle même du « Circuit d’Hemmingford » permettant de gravir «  la 
célèbre Covey Hill ». 

Agrotourisme et cyclisme sont les deux principales activités permettant de faire découvrir 
la région du Haut-Saint-Laurent et plus particulièrement la municipalité d’Havelock aux 
touristes. Cela est possible, certainement à cause de la vocation agricole du territoire, mais 
aussi, grâce à notre patrimoine paysager.

 

https://diffusion.mern.gouv.qc.ca/public/Biblio/Mono/2016/11/1190912.pdf
https://diffusion.mern.gouv.qc.ca/public/Biblio/Mono/2016/11/1190912.pdf
http://www.ambioterra.org/wp-content/uploads/2015/08/Feuillet_FRG_RDA_Fr_WEB.pdf
http://www.ambioterra.org/wp-content/uploads/2016/10/Plan-de-protection-RDA-2014.pdf
http://www.ambioterra.org/wp-content/uploads/2016/10/Plan-de-protection-RDA-2014.pdf
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On peut penser à l’emblématique prise de vue du haut de la Covey Hill, un endroit classique 
pour prendre des photos de la région, ornant les sites web, les différentes publicités et les 
réseaux sociaux. Avec l’usine d’asphalte, bien que celle-ci ne sera pas visible de la route, 
les vapeurs dégagées par le procédé seront visibles de loin. Les personnes admirant la 
vue verront alors au milieu de la forêt, s’élever une colonne de fumée jurant avec l’aspect 
naturel de la vallée. 

Source et crédit : Tourisme Montérégie

Dans la région, le secteur de chemin Covey Hill est considéré comme un patrimoine culturel 
en vertu de cette définition :

«  tout territoire reconnu par une collectivité pour ses caractéristiques paysagères 
remarquables résultant de l’interrelation de facteurs naturels et humains qui méritent 
d’être conservés et, le cas échéant, mis en valeur en raison de leur intérêt historique, 
emblématique ou identitaire »

Pour revenir à l’agriculture, il faut noter que le site actuel du promoteur est à côté des vergers 
de pommiers où sont exploités près de 200  000 pommiers. L’industrie du sirop d’érable 
génère plusieurs millions de dollars de chiffre d’affaires. Aussi, au sein de la communauté, on 
ne compte pas moins de quatre producteurs certifiés biologiques de petits fruits, légumes et 
production en serre. À l’heure actuelle, à l’intérieur de deux lots cadastraux du site proposé, 
se trouve une entreprise agricole qui produit à la fois du maïs et du soja. Et plus important 
encore, sur le lot cadastral adjacent au site proposé se trouve actuellement un producteur de 
bovins Aberdeen de classe mondiale. De plus, cette ferme fournit de la génétique au marché 
international. 

Beaucoup de ces producteurs sont obligés par la loi de suivre les normes des BPA canadiennes 
qui compotent des règles très strictes sur tous les aspects de la pollution afin de garantir la 
sécurité alimentaire (voir www.canadagap.ca).

2.3 Sécurité

2.3.1 Sécurité routière
Ce document clarifie un éventuel plan logistique de transport requis par le Groupe Chenail 
pour opérer une usine d’asphalte 120 TPH (Tonnes par heure) située dans la Carrière 
Ducharme, Canton Havelock sur le Chemin de Covey Hill près de la route 203. 

Cette évaluation utilise une capacité d’usine de 120 THP (tonnes par heure) d’asphalte pour 
établir la circulation possible des camions du transport d’asphalte. 

La capacité de cette usine d’asphalte est obtenue à partir du demandeur du Réal Chenail à 
la commission de protection du territoire agricole en date du 2021-04-2. 

2.3.1.1 Capacité de l’usine, hypothèses et 
charge du camion 
Pour exploiter une usine d’asphalte d’une capacité de 120 TPH, il faudrait 162 180 tonnes 
de gravier pour une saison de 149 jours de travail à un taux d’efficacité de 85 %. La carrière 
Ducharme s’est engagée à fournir au Groupe Chenail 55 000 tonnes de gravier par année, 
donc 107 180 tonnes de gravier supplémentaires devraient être achetées d’une autre 
carrière pour respecter le plan d’exploitation d’efficacité de 85 %. 

Le Groupe Chenail a prévu d’exploiter l’usine d’asphalte pendant 149 jours ouvrables entre 
le 1er mai et le 15 décembre avec 10 heures de travail par jour ouvrable. 

Une usine d’asphalte de 120 TPH fonctionnant à un taux d’efficacité de 85 % nécessiterait 
environ 102 tonnes de gravier et 5,1 tonnes de bitume par heure à 85 %. À ce rythme de 
production, un plan logistique de transport pour le mouvement continu du gravier et du 
bitume à l’entrée et à la sortie de l’asphalte nécessitera 161 camions par jour ou 16.1 
camions par heure ou un camion toutes les 3,7 minutes pour charger et transporter les 
matières premières et l’asphalte produits par l’usine. 

https://www.canadagap.ca
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2.3.1.2 It inéraire et  état  de la route 
L’usine aura la capacité d’augmenter significativement les circulations des camions lourds 
bruyants et dangereux dans une zone verte du Québec qui est dédiée à l’agriculture par la 
CPTAQ (ANNEXE 8). Aussi, les routes dans les cantons de Havelock, Franklin et Hemmingford 
ne sont pas construites pour supporter le poids et la fréquence de ces camions qui 
transporteraient des produits enregistrés comme dangereux et toxique à l’environnement. 
Déjà, nous constatons les dégradations des routes dédiées à la livraison locale comme 
Chemin de Covey Hill et Jackson qui sont fréquentées par des camions lourds illégalement 
qui vont et viennent des Carrières Ducharme. Il y a tellement de camions lourds qui utilisent 
ces routes dédiées à la livraison locale que les résidents ont enregistré des plaintes avec la 
SQ et la municipalité de Hemmingford. 

Selon le ministère des Transports du Québec (MTQ), les entreprises de camionnage sont 
tenues de respecter les lois provinciales et les règlements  municipaux, principalement le 
Code de la sécurité routière et les prescriptions en matière de Circulation des véhicules 
lourds. Les municipalités qui seraient directement affectées par cette usine d’asphalte 
avec un volume accru de trafic de transport sont Havelock, Franklin et Hemmingford. 

De ce fait, les routes principales pour accéder à l’usine d’asphalte mobile prévue sur le 
chemin de Covey Hill seraient la route 203 et la route 202 pour les points de livraison non 
locaux. Les routes 203 et 202 permettent aux entreprises de camionnage de se connecter à 
d’autres routes provinciales telles que 201, 209, 219 et l’autoroute 15. Notez que toutes les 
routes municipales sont interdites au camionnage sauf pour les livraisons locales et sauf 
indication contraire. L’information pour les transporteurs se trouve sur Québec – Réseau 
des Camionnages, carte interactive. 

Des discussions avec le directeur général du Canton d’Hemmingford ont précisé qu’en 2020 le 
maire d’Hemmingford a effectué une visite personnelle aux Carrières Ducharme. L’objectif de 
cette discussion était de communiquer le nombre de camions traversant illégalement le Canton 
Hemmingford via le Chemin de Covey Hill et le Chemin Jackson qui sont des routes réservées 
au trafic local seulement. De plus, le DG de Hemmingford a également appelé le Groupe Chenail 
en août 2021 pour l’aviser que le chemin de Covey Hill et le chemin Jackson sont réservés à 
la circulation locale seulement. Les résidents qui habitent sur ces routes ont remarqué une 
augmentation de l’utilisation par les camions lourds accédant aux Carrières Ducharme. 

Plusieurs résidents ont déposé des plaintes auprès de la SQ concernant la mauvaise 
utilisation des routes par des camions lourds transportant du gravier ou de la pierre. Le 
conseil d’Hemmingford a indiqué que les Chemins de Covey Hill et Jackson ne sont pas 
conçus pour soutenir ce type de trafic de camions lourds. 

De plus, les résidents des Cantons Hemmingford et Havelock se sont plaints des difficultés 
à conduire leurs voitures ou marcher sur ces routes à circulation restreinte lors du passage 
de gros camions et parfois au-delà de la limite de vitesse de 70  km. De plus, l’état de 
l’asphalte de la route se détériore en raison de l’augmentation des charges de trafic lourdes. 
Le Chemin de Covey Hill nécessite actuellement des réparations routières en raison de la 
dégradation de l’asphalte, comme indiqué ci-dessous : 

Photo prise le 9 septembre 2021 sur le Chemin Covey Hill à Havelock

2.3.1.3 Type de camionnage
•	  Camion à 2 essieux

•	  Camion à 3 essieux, 13 tonnes d’asphalte 

•	 Camion-citerne chauffé à 6 ou 7 essieux, environ 49 tonnes de bitume 

•	 Camion à plateau à 5 ou 6 essieux pour matériel de transport 

•	 Divers pick-up et petits véhicules 
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2.3.1.4 Redevance 
Comme indiqué précédemment concernant la quantité d’asphalte à produire, 55 000 tonnes 
produiraient des redevances ou des revenus pour Havelock de $ annuellement. Une 
redevance de  $ (2023) est établie par le MAMH Qc pour la municipalité de Havelock. 
Cette redevance serait insuffisante pour maintenir l’entretien des routes. L’entretien ou la 
réparation des routes peut coûter entre 2 500 $ et 10 000 $ le km. Les redevances sont une 
source de revenus pour la municipalité et ne devraient pas être utilisées pour la réparation 
des routes. 

De plus, pour atteindre un rendement de 85 % pour l’usine d’asphalte de 120 TPH, le Groupe 
Chenail devra se procurer et transporter 107 180 tonnes supplémentaires de gravier 
provenant d’une autre carrière à l’extérieur de la région de Havelock. Cette activité de 
transport représente 8195 cycles additionnels de chargements de camions qui augmentent 
la charge sur le chemin Covey Hill et la route 203. Cette quantité de gravier ne générera aucune 
redevance pour le canton de Havelock. En conséquence pour cette partie du camionnage, 
Havelock devrait assumer le fardeau de la réparation des routes sans financement, ce qui 
signifierait une augmentation des taxes résidentielles. 	

2.3.1.5 Marché potentiel  de l ’asphalte 
Le potentiel de marché des travaux routiers du MTQ pour le pavage en Montérégie est 
d’environ 190  000  000  $ pour les années 2022 et 2023. On ne peut confirmer la part de 
ce marché incombant au Groupe Chenail, mais elle comprendrait des contrats pour les 
secteurs routier, commercial et résidentiel. Un tel marché de l’asphalte pourrait signifier 
que l’installation de l’usine d’asphalte serait un atout pour le Groupe Chenail et les Carrières 
Ducharme pour une future vente de l’entreprise et des actifs à toute grande entreprise 
internationale qui exploiterait cette région. 

2.3.2 Sécurité civi le

2.3.2.1 Service d’ incendie 
La municipalité de Havelock n’ayant aucune caserne de pompiers sur son territoire doit 
obtenir les services des municipalités environnantes par contrats renouvelables. La 
présence d’une usine de béton bitumineux en forêt va probablement faire augmenter le 
coût de l’entente. L’entente comprend les services de Hemmingford à 15  km, de Saint-
Chrysostome à 11 km, de Franklin à15 km, de Sherrington à 28 km, du Clinton Conty aux 
États-Unis. Ces unités sont constituées de pompiers volontaires qui doivent lors d’une 
alerte se déplacer de leur lieu de travail, résidence ou autres, ce qui augmente le délai 
d’intervention.

S’ils ne sont pas sur un autre appel en cours, il faut prévoir au moins 30 minutes de délai 
d’intervention, ce qui rend les incendies plus difficiles à contrôler.

2.3.2.2 Services urgences-santé
Ambulances Demers à Hemmingford à 15  km  : une ambulance jour, soir, nuit avec 1 ou 
2 paramédicaux à la maison, encore un délai d’attente augmenté, et comme le territoire est 
grand cette ambulance est déjà très sollicitée.

Ambulances CETAM situé à Ormstown à 24 km : 2 de jour, 1 de nuit, délai d’intervention si 
aucun autre appel en cours, plus de 30 minutes, et encore pour un très grand territoire.

Services d’urgence à prévoir par la municipalité :

•	 Plan d’intervention;

•	 Procédure d’alerte;

•	 Mobilisation des citoyens;

•	 Secours, sécurité des personnes et des biens, incluant animaux;

•	 Temps de réponse raisonnable à un appel urgent;
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•	 Soins, évacuation des blessés : 

•	 Brûlures chimiques ou autres (accident de route);

•	 Asphyxie, intubation sur place, réanimation.

Dans de si graves événements où seraient transportés ces blessés?

En combien de temps postappel 911 ces événements et blessés seraient-ils pris en charge? 
et rendus à l’hôpital?

•	 Soins intensifs;

•	 Salle d’opération;

•	 Service des grands brûlés.

Et puis viendra l’échantillonnage pour contamination eau, étangs, puits, sol, forêt, rejet dans 
l’air, pour des décennies à venir. À plusieurs niveaux les victimes seront en grands nombres.

Les symptômes et effets ressentis par l’humain :

•	 Diminution fonction pulmonaire, augmentation de l’asthme;

•	 Irritation des yeux, gorge, et lésions irréversibles;

•	 Angine de poitrine, infarctus, troubles de rythme cardiaque, mort;

•	 Anémie, perte de conscience, nausées, vomissements, fièvre;

•	 Dépresseur du système nerveux central;

•	 Empoisonnement, et effet sur le fœtus.

Certaines vapeurs mélangées à l’oxygène de l’air qui entre avec une source d’inflammation 
peuvent instantanément produire un feu, les réservoirs propane qui alimentent les séchoirs 
augmentent les risques d’incendies et d’explosions (plusieurs événements répertoriés dans 
le passé), augmentant les risques de blessés graves et décès.

Facteurs aggravants :

•	 Sécheresse;

•	 Aucun feu n’est autorisé entre de 1er avril et le 1er novembre de chaque année à Havelock; 

•	 En juillet 2018, le feu a détruit plus de 500 acres de forêt à Altona NY, à moins de 15 km 
du site proposé;

•	 Orage, foudre, vent;

•	 Topographie, forêt en montagne;

•	 Présence de réservoirs, ex : gaz propane, huile, diesel.

Exemples de conséquences :  

•	 La fumée (plus de 290 plaintes des résidents de la Gaspésie et Iles-de-la-Madeleine 
pour dénoncer les mauvaises odeurs et le bruit de l’usine. L’usine PB fût blâmée pour 
ses odeurs nauséabondes, ce qui constitue un manquement à l’article  20 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement) les polluants atmosphériques toxiques, particules 
fines portées par les vents créant un rayon d’impact sur des centaines de km avec une 
sévérité aussi forte qu’à proximité de l’incendie.

•	 La déforestation, tempête de feu, évacuation massive, abandon d’animaux domestiques 
et de ferme, fuite des animaux sauvages, atteinte aux structures essentielles : interruption 
électrique et ligne à haute tension, interruption réseau téléphonique, de l’eau potable, 
dommage infrastructure de transport, contamination du sol, bâtiments, souillures de 
cendres de suie.

•	 Blessures corporelles, brûlure chimique, décès par asphyxie, décès par effet toxique, 
séquelles respiratoires permanentes, cécité, blessures invalidantes pour la vie.
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3. CONCLUSIONS
Les faits objectifs exposés ici nous montrent que du point de vue légal, le promoteur a 
une approche plus stratégique qu’ouverte et faisant preuve d’une volonté de se conformer 
rigoureusement à la réglementation.

Les autres considérations, d’ordre environnemental et sécuritaire peuvent ne pas sembler 
du ressort de la CPTAQ. Pourtant un lien direct de dépendance est évident entre le milieu 
naturel, économique et social et les activités agricoles telles que pratiquées dans le 
voisinage immédiat du projet industriel.

Ce lien est d’ailleurs reconnu dans la LPTAA par les articles 12 et 62.

Le secteur est sans conteste un secteur agricole. Non pas de grandes cultures, mais de 
beaucoup de petites entreprises dont plusieurs à vocation agrotouristique et de productions 
biologiques. C’est un milieu prospère et en équilibre, mais dont l’équilibre dépend 
essentiellement du maintien de la qualité de ses paysages, de ses routes sécuritaires, de 
son eau propre et de son air pur.

Dans le cas de la Covey-Hill, ces caractéristiques et habitudes sont dictées par la géographie 
du lieu et rien ne peut y justifier l’établissement d’une usine de béton bitumineux avec les 
risques que cela implique. 

Rappelons-le, il s’agit de la zone la plus importante de recharge de l’aquifère régional dont 
dépend le secteur agricole et agroalimentaire.

Les déversements et les émanations atmosphériques seront inévitables, soit par accident, 
soit par défaillances des systèmes de contrôle, soit par négligence, ou, plus gravement, 
suite à un sinistre.

Le site de l’usine d’asphalte du Groupe Chenail est situé au milieu de l’une des rares zones 
forestières de la région qui part de la 209 à l’ouest au chemin Roxham à l’est, soit 35 km à 
vol d’oiseau de surface boisée englobant Franklin, Havelock, Hemmingford, Saint-Bernard-
de-Lacolle. Cette zone longe la frontière avec les États-Unis des 2 côtés sans aucun champ 
pour la diviser, ce qui amplifie le risque d’une catastrophe d’une plus grande ampleur. L’usine 
d’asphalte du Groupe Chenail est située à seulement 730 m de la frontière des États-Unis, 
et à 1,8 km d’un terrain de camping très achalandé en période estivale.

Même sans accident, l’usine d’asphalte compromet le maintien de ce couvert forestier par 

le déboisement actuel et futur nécessaire à son opération. Par conséquent, elle le dégrade 
et compromet les activités agroforestières. 

Nous avons vu aussi dans la section consacrée à la sécurité routière que l’impact du 
camionnage serait tel que pendant la période d’opération de l’usine, le réseau routier local 
serait à l’usage presque exclusif du transport lourd avec la détérioration, les nuisances et 
les risques d’accident inhérents.

Les redevances collectées par la municipalité seront loin de compenser les pertes 
économiques et sociales. Le moteur économique de la région est l’agriculture, non pas 
l’industrie lourde.

Comment imaginer que l’établissement d’une usine de béton bitumineux dans un tel secteur 
n’aura pas de conséquences négatives? Comment imaginer qu’il pourrait même profiter à 
la communauté qui a choisi de vivre dans ce secteur pour ce qu’il est? Comment ne pas 
voir que ce projet est une autre facette de l’industrialisation du monde rural et qu’il ne peut 
qu’ouvrir la porte à d’autres développements insoupçonnés dans le futur, quand le secteur 
sera déjà partiellement déstructuré à l’agriculture et la foresterie?

Laissons les mots de la fin à la conclusion du Plan de protection de l’aire Covey-Hill — 
Rivière des Anglais  : «  Les interventions futures dans ce secteur devraient encourager 
prioritairement la conservation volontaire de ces milieux exceptionnels. »

http://www.ambioterra.org/wp-content/uploads/2016/10/Plan-de-protection-CoveyHill_RDA_AMBIO.pdf
http://www.ambioterra.org/wp-content/uploads/2016/10/Plan-de-protection-CoveyHill_RDA_AMBIO.pdf
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ANNEXE 2
ANNEXE 1 – Carte de localisation
(cartographie Daniel Garand)

Hôtel de ville
du Canton

de Havelock

Camping 
Domaine 

de la
Frontière 

Enchantée
350 espaces

Carrieres Ducharme

cartographie/cartography Daniel Garand 2023

Usine Asphalte

Rte 203

Rte 202

Frontière

Canada

États-Unis

Ch. de Covey Hill

Ch. de
Covey Hill

Emplacement de l'usine d'asphalte dans la municipalité de Havelock au Québec
Location of asphalt plant in the township of Havelock, Quebec

https://www.dropbox.com/scl/fi/oufo4rbzi6smjo4dmwhsg/Ducharme-Quarry-Havelock-Quebec-DRAFT-11-x-17.pdf?rlkey=9xqkfg0ear85fhhn2nxgfofib&dl=0
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ANNEXE 3
ANNEXE 3 – Sensibilité globale de l’aquifère régional 
Carte tirée de l’Atlas du bassin versant de la rivière Châteauguay

Emplacement de la future usine d'asphalte au sein de la zone extrêmement sensible de l'aquifère régionale
 Location of the  proposed asphalt plant within the region’s highly sensitive aquifer zone

https://www.dropbox.com/scl/fi/nny2kwjgbhqsgdtok7afr/DRASTIC-MAP-Asphalt-plant-within-the-region-s-highly-sensitive-zone-DRAFT-11-x-17.pdf?rlkey=my47v4yx0p805smaxr6wu6g52&dl=0
https://www.environnement.gouv.qc.ca/Eau/atlas/chateauguay/recharge-aquifere.pdf
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ANNEXE 4
ANNEXE 4 – Puits d’eau résidentiels et agricoles à proximité immédiate de l’usine 
d’asphalte proposée  
Cartographie : Daniel Garand

cartographie/cartography Daniel Garand 2023

Hôtel de ville
du Canton

de Havelock
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m
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Frontière 

Enchantée
350 espaces

Les Carrières
Ducharme

Usine Asphalte

Rte 203
Rte 203

Rte 202 Rte 202

Frontière
Canada
États-Unis

Frontière
Canada
États-Unis

Ch. de
Covey Hill

Ch. de
Covey Hill

Puits d'eau résidentiels et agricoles à proximité immédiate de l'usine d'asphalte proposée
Residential and farm water wells within close proximity of the proposed asphalt plant

https://www.dropbox.com/scl/fi/r7589lx0e3hgss26fj377/Residential-wells-surrounding-Ducharme-Quarry-Havelock-Quebec-PDF-DRAFT-11-x-17.pdf?rlkey=qpmz1lav7ncz5lmzr9twb3win&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fi/r7589lx0e3hgss26fj377/Residential-wells-surrounding-Ducharme-Quarry-Havelock-Quebec-PDF-DRAFT-11-x-17.pdf?rlkey=qpmz1lav7ncz5lmzr9twb3win&dl=0
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ANNEXE 5
ANNEXE 5 – Carte de la dispersion des particules portées par le vent de l’ouest vers l’est  
Cartographie : Daniel Garand

cartographie/cartography Daniel Garand 2023
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de Havelock
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Ducharme

Usine AsphalteRte 203

Rte 203

Rte 202

Rte 202

Frontière

Canada
États-Unis

Frontière

Canada
États-Unis

Ch. de
Covey Hill

Ch. de

Covey Hill

Dispersion des particules portées par le vent de l'ouest vers l'est : Évaluation de l'impact de l'usine d'asphalte
Windborne Particulate Dispersion from West to East: Asphalt Plant Impact Assessment 

https://www.dropbox.com/scl/fi/24tl1v58k64mlelfhsx80/Windborne-Particulate-Dispersion-from-West-to-East-Asphalt-Plant-Impact-Assessment-Havelock-Quebec.pdf?rlkey=nwjb4z5qf63gha9b0mle05ywd&dl=0
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ANNEXE 6
Espèces fauniques ayant été désignées menacées, vulnérables ou susceptibles de l’être 
tant au niveau provincial que fédéral se retrouvent dans la région de la Covey Hill.
Source : Ambioterra

Nom de l’espèce faunique Statut Provincial Statut Fédéral 
Bruant sauterelle (Ammodramus 
savannarum) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Préoccupant 

Chauve-souris argentée 
(Lasionycteris noctivagans) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Aucun 

Couleuvre à collier (Diadophis 
punctatus) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Aucun 

Couleuvre tachetée 
(Lampropeltis triangulum) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Préoccupant 

Couleuvre verte (Opheodrys 
vernalis) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Aucun 

Engoulevent bois-pourri 
(Antrostomus vociferus) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Menacé 

Fouille-roche gris (Percina 
copelandi) Vulnérable Préoccupant 

Goglu des près (Dolichonyx 
oryzivorus) Aucun Menacé 

Hirondelle rustique (Hirundo 
rustica) Aucun Menacé 

Martinet ramoneur (Chaetura 
pelagica) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Menacé 

Paruline azurée (Septophaga 
cerulea) Menacé En voie de disparition 

Paruline du Canada (Cardellina 
canadensis) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Menacé 

Pioui de l’Est (Contopus virens) Aucun Préoccupant 
Salamandre sombre des 
montagnes (Desmognathus 
ochrophaeus pop.2) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Menacé 

Salamandre sombre du Nord 
(Desmognathus fuscus) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Aucun 

Salamandre pourpre 
(Gyrinophilus porphyriticus) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Menacé 

Salamandre à quatre orteils 
(Hemidactylum scytatum) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Aucun 

Sturnelle des prés (Sturnella 
magna) Aucun Menacé 

Tortue serpentine (Chelydra 
serpentina) Aucun Préoccupant 

Tortue peinte (Chrysemys picta 
picta) Aucun Préoccupant 

Troglodyte à bec court 
(Cistothorus platensis) 

Susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable Aucun 

Tableau produit par Ambioterra (2021) 
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ANNEXE 7
Espèces floristiques ayant été désignées menacées, vulnérables ou susceptibles de l’être 
dans la région de la Covey Hill.
Source : Ambioterra

Nom de l’espèce floristique Statut Provincial Statut Fédéral Autre 
Adiante du Canada (Adiantum 
pedatum) Vulnérable à la récolte Aucun 

Ail des bois (Allium tricoccum) Vulnérable Aucun 
Asaret du Canada (Asarum 
canadense) Vulnérable à la récolte Aucun 

Chêne blanc (Quercus alba) Aucun Aucun Rare dans 
la région 

Dentaire à deux feuilles 
(Cardamine diphylla) Vulnérable à la récolte Aucun 

Floerkée fausse-proserpinie 
(Floerkea proserpinacoides) Vulnérable Aucun 

Ginseng à cinq folioles (Panax 
quinquefolius) Menacé En voie de 

disparition 
Goodyérie pubescente 
(Goodyera pubescens) Vulnérable Aucun 

Matteucie fougère-à-l’autruche 
(Matteuccia struthiopteris var. 
pensylcanica) 

Vulnérable à la récolte Aucun 

Noyer cendré (Juglans cinerea) 
Susceptible d’être 
désignée menacée ou 
vulnérable 

En voie de 
disparition 

Orme liège (Ulmus thomasii) Menacé Aucun 
Pin rigide (Pinus rigida) Menacé 
Sanguinaire du Canada 
(Sanguinaria canadensis) Vulnérable à la récolte Aucun 

Trille blanc (Trillium 
grandiflorum) Vulnérable à la récolte Aucun 

Uvulaire à grandes fleures 
(Uvularia grandiflora) Vulnérable à la récolte Aucun 

Tableau produit par Ambioterra (2021) 
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ANNEXE 8
Circulations des camions lourds bruyants et dangereux dans une zone verte du Québec qui 
est dédiée à l’agriculture par la CPTAQ.
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Objet : Présentation des observations écrites 
 
Madame, Monsieur, 
 
Pour le dossier     -        par la présente, 
   N dossier   Demandeur inscrit au dossier  

je soumets à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec, les observations écrites 

suivantes. 

 
 

Nom de famille     Prénom 

 

Ind. rég.    N
o
 de téléphone (résidence) 

    

N
0
, rue, appartement, boîte postale 

 

Ind. rég.    N
o
 de téléphone (travail) Poste 

    

Ville, village ou municipalité     Code postal Ind. rég.    N
o
 de téléphone (cellulaire/autre)

    

Préférence de transmission        Courrier postal   Courriel   

Ind. rég.    N
o
 de télécopieur    

Courriel        @      

 
 
                   
    Signature       Date 

 
 

Observations 
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Quoi faire maintenant 

Transmettre vos observations écrites de l’une des 3 façons suivantes : 

Par la poste 

 

Par voie électronique 

 

Par télécopieur 

Commission de protection du  www.cptaq.gouv.qc.ca Bureau de Québec 

territoire agricole du Québec ‘’Transmettre des pièces électroniques ‘’  (418)-643-2261 

200, chemin Sainte-Foy, 2
e
 étage   ou Bureau de Longueuil  

Québec (Québec) G1R 4X6 Courriel : info@cptaq.gouv.qc.ca (450)-651-2258 
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Montréal, le 19 janvier 2024 

 

Mme Sharon de Gaspé Power 
Représente comité citoyen Covey Hill 
 

Objet : Laboratoire naturel du mont Covey Hill  

 

Chère Madame de Gaspé Power,  

Pour donner suite à nos récents échanges, je souhaite partager avec vous quelques réflexions au sujet de 
l’importance du mont Covey Hill pour les eaux souterraines.  

Comme vous le savez, je suis impliquée depuis 2006 en tant que chercheuse de l’UQAM et spécialiste des 
eaux souterraines avec Conserva�on de la nature Canada au Laboratoire naturel du mont Covey Hill en 
Montérégie. Ce Laboratoire naturel a été mis en place par Conserva�on de la nature Canada pour 
« favoriser la recherche mul�disciplinaire sur les composantes de l’écosystème, de mieux comprendre les 
pressions s’exerçant sur les habitats et de favoriser la conserva�on du milieu ». Au fil des années, j’ai 
par�cipé à l’instrumenta�on de ce site unique et j’y ai mené de nombreux projets visant à comprendre 
notamment le renouvellement et l’émergence des eaux souterraines. 
 
Le Laboratoire naturel du mont Covey Hill est un endroit unique pour de nombreuses raisons. Il est situé 
au contrefort des Adirondacks, en amont de la plaine des Basses-Terres du Saint-Laurent. Son histoire 
géologique fait en sorte qu’il héberge à son sommet une des tourbières les plus anciennes du Québec. 
Cete tourbière alimente deux cours d’eau permanents qui deviennent plus loin des affluents de cours 
d’eau importants. La tourbière a également comme fonc�on d’emmagasiner des quan�tés importantes de 
carbone depuis plusieurs millénaires. De nombreuses résurgences d’eaux souterraines sont présentes sur 
tout le flanc nord du mont Covey Hill. Elles sont à l’origine de plusieurs pe�ts ruisseaux qui sont des habitats 
très importants pour plusieurs espèces de salamandres des ruisseaux, dont la salamandre sombre des 
montagnes, une espèce menacée retrouvée à un seul autre endroit au Canada.  
 
Ce contexte topogéologique fait en sorte que le mont Covey Hill est une zone de recharge importante pour 
l’aquifère régional qui s’écoule vers le nord en direc�on de l’exutoire de la rivière Châteauguay et du fleuve 
Saint-Laurent. Le rôle de la colline dans le renouvellement des eaux souterraines u�lisées par les 
municipalités en aval pour l’alimenta�on en eau potable, l’agriculture et les industries est considéré comme 
très important. Il a également été démontré que les eaux souterraines du mont Covey Hill contribuent au 
main�en de nombreux écosystèmes, sur la colline et en aval.  
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Puisque les matériaux géologiques superficiels au mont Covey Hill sont perméables, les précipita�ons 
peuvent s’infiltrer dans le sol et migrer jusqu’à la nappe qui est classée comme étant vulnérable à très 
vulnérable aux polluants présents à la surface. Même si le mont Covey Hill est peu développé, les ac�vités 
humaines présentes dans la région peuvent donc entraîner des risques de pollu�on de la nappe. Des 
avenues existent pour protéger ce territoire très important pour les ressources en eau de la région, 
notamment la restric�on des ac�vités industrielles, municipales ou agricoles qui posent des risques élevés 
de percola�on de polluants. Il est généralement très difficile de remédier à une pollu�on des eaux 
souterraines. Le principe de précau�on est donc la meilleure approche pour réduire les risques et protéger 
la ressource au bénéfice de tous les usagers.  
 
Bien cordialement,  
 

Marie Larocque 
Professeure, Département des sciences de la Terre et de l’atmosphère 
Titulaire de la Chaire de recherche Eau et conservation du territoire (chaire-eau.uqam.ca) 
Présidente du Réseau québécois sur les eaux souterraines (rqes.ca) 
Centres de recherche GEOTOP et GRIL 
larocque.marie@uqam.ca 
514 987-3000, poste 1515 

 
 
Université du Québec à Montréal 
Case postale 8888, succursale Centre-Ville 
Montréal (Québec) H3C 3P8 
 
 

mailto:larocque.marie@uqam.ca
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